
 

PROTOCOLE DE RENTREE 2020-2021 

POUR LES ELEVES 

à l’Institution Sainte-Marie 

 

A LIRE AVEC ATTENTION POUR LA SECURITE DE TOUS 

 
Cet accueil s’appuie sur les principes suivants : 
 

Le respect de ce protocole est primordial pour accueillir les élèves dans les meilleures 
conditions de sécurité possible. En cas de non-respect de ce protocole par l’élève ou sa 

famille, l’enfant ne sera plus accueilli dans notre établissement. 

 

 

 AVANT l’arrivée dans l’établissement 

 
 Les parents s’engagent, à ne pas mettre leur enfant dans l’établissement en cas 

d’apparition de symptômes évoquant un Covid-19 chez l’élève ou dans sa famille.  
 

 Les parents doivent prendre la température de leur enfant avant le départ pour 
l’établissement 

En cas de température supérieure à 38°l’élève doit rester chez lui 
 
 Chaque élève doit avoir à sa disposition un masque le matin et un masque l’après-midi. Les parents 

s’engagent à fournir 2 masques par jour pour leur enfant dans l’établissement. Les élèves demi-
pensionnaires mettent le masque usagé dans une poubelle prévue à cet effet (si jetable) ou dans un 
sac plastique (si lavable). 

 
 Chaque élève doit venir avec tout son matériel nécessaire pour travailler : cahiers, stylos, règles, 

agenda... : Le prêt de matériel est à éviter 
 
 Chaque élève apporte sa propre bouteille d’eau et un paquet de mouchoirs.  

Il peut aussi, apporter son flacon de gel hydro-alcoolique. 

 
 

  



 EN ENTRANT dans l’établissement  

 
 L’entrée se fait par le Quai VALLET uniquement, pour les élèves. 

 
 Il est interdit de stationner aux abords de l’établissement. 

 
 Les élèves doivent rentrer dans l’enceinte de l’établissement avec leur masque sur le visage et en 

respectant les distances de sécurité. 
 

 Un sens de circulation est mis en place à l’intérieur comme à l’extérieur des bâtiments afin d’éviter 
au maximum les croisements. 

 
 Les gestes barrière doivent être appliqués en permanence, partout, et par tout le monde.  

 
 

 Le port du masque est obligatoire dans 
l’enceinte de l’établissement (intérieur 
et extérieur 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 Le lavage des mains est essentiel et doit être réalisé :  
 avant et après les récréations   
 avant et après chaque repas ;  
 avant et après être allé aux toilettes  
 après s’être mouché, avoir toussé, avoir éternué ;  
 le soir avant de rentrer chez soi et dès l’arrivée au domicile.  

 
 
 
 La distanciation physique : Lors des déplacements et des 

récréations chaque élève devra s’assurer de respecter une 
distanciation physique d’au moins 1 mètre (dans la mesure du 
possible). 

 
 
 

  



 LA VIE dans l’établissement 

 
 Il est interdit de boire au robinet. Chaque élève doit être en possession d’une gourde ou d’une 

bouteille d’eau nominative. 
 

 Du savon est disponible pour le lavage des mains  
 

 Les sanitaires ainsi que les points de contact sur les robinets extérieurs sont nettoyés plusieurs fois 
par jour 
 

 Les élèves ayant besoin de l’ascenseur doivent se signaler auprès du bureau de la vie scolaire. 
L’ascenseur est désinfecté plusieurs fois par jour. 
 

 Les rampes des escaliers sont des points de contact. Par conséquent il est déconseillé de les utiliser. 
 

 Dans chaque salle une place est attribuée aux élèves.  Elle doit être respectée à chaque cours et à 
chaque heure.  
 

 Aucun déplacement n’est autorisé dans la salle de classe. 
 

  Les salles de classe sont aérées à chaque pause. 
 

 Les salles de classe (chaises et tables) ainsi que les lieux de passage utilisés sont nettoyés et 
désinfectés une fois par jour. 
 

 Du gel hydro-alcoolique ainsi que du matériel de désinfection sont mis à disposition dans toutes les 
salles de classe 

 

 

 LA RESTAURATION SCOLAIRE 

 
Le protocole de demi-pension sera distribué avec les documents de rentrée. 

  



PROCÉDURE DE GESTION D’UN CAS COVID 
 
 
En cas de survenue d’un ou plusieurs symptômes chez un élève 
Les symptômes évocateurs sont :  
toux, éternuement, essoufflement, mal de gorge, fatigue, troubles digestifs, sensation de fièvre, etc.  
 

 Conduite à tenir  

 Isolement immédiat de l’élève avec un masque dans une pièce dédiée permettant sa 
surveillance dans l’attente de son retour à domicile ou de sa prise en charge médicale. Respect 
impératif des gestes barrière.  

 
 Appel sans délai des parents/responsables légaux pour qu’ils viennent chercher l’élève en 

respectant les gestes barrière.  
 
 Rappel par le responsable de l’établissement de la procédure à suivre par les parents à savoir : 

éviter les contacts et consulter le médecin traitant qui décidera de l’opportunité et des 
modalités de dépistage de l’élève le cas échéant.  

 
 Nettoyage approfondi de la pièce où a été isolée la personne après un temps de latence de 

quelques heures.  
 
 Poursuite stricte des gestes barrière.  

 
 L’élève ne pourra revenir en classe qu’après un avis du médecin traitant, du médecin de la plateforme 

Covid-19 ou du médecin de l’éducation nationale.  

 
 En cas de test positif  

 Information des services académiques qui se rapprochent sans délai des autorités sanitaires et 
de la collectivité de rattachement.  

 
 La famille pourra être accompagnée dans l’évaluation du risque de transmission intrafamiliale 

par les autorités sanitaires pour déterminer quelle est la stratégie d’isolement la plus adaptée 
compte tenu du contexte.  

 
 INFIRMERIE : Mme Laetitia DROUAUT est notre nouvelle infirmière. Vous pouvez la joindre 

directement au 03 84 58 67 86 
 

 


